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Adoption de ma proposition de loi par le Sénat visant à lutter contre
les installations illicites des gens du voyage

De créer les conditions d’une meilleure gestion des déplacements de résidences mobiles grâce à

De comptabiliser les aires d’accueil dans les quotas de logements sociaux auxquels sont soumis

De supprimer la procédure de consignation de fonds pour les communes et EPCI ;
De renforcer la procédure administrative d’évacuation d’office en cas de stationnement illicite notamment en prévoyant le 

De modifier la nature de la compétence du préfet en matière d'évacuation forcée : celle-ci deviendrait une compétence liée,

Prendre en compte, lors de la décision de réalisation d’aires et terrains d’accueil, le taux d’occupation moyen des aires et

Appliquer une peine aggravée à la destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien appartenant à autrui lorsque ces
faits sont commis au cours d'une installation illicite (Loïc Hervé);
Créer un délit d'occupation habituelle en réunion sans titre d'un terrain (Loïc Hervé,)
Améliorer les conditions dans lesquelles une commune peut prendre un arrêté d’interdiction de stationnement (Cyril
Pellevat)

Le Sénat a adopté à une très large majorité ma proposition de loi visant à consolider les 
outils à disposition des collectivités locales en matière d’accueil des gens du voyage dont
je suis l'auteure avec mes collègues sénateurs Alain Chatillon et Patrick Chaize.
Ce texte prévoit notamment:

une stratégie régionale de gestion des déplacements de résidences mobiles de gens du voyage ;

certaines communes ;

doublement de la durée de la mise en demeure d'expulsion, passant à 14 jours (contre 7 actuellement) ;

et non plus discrétionnaire, imposant au représentant de l'État d'agir lorsque les conditions sont réunies.
À l’issue de la séance publique, notre texte a été encore enrichi par l’adoption d’amendements visant à :

terrains existants dans le même secteur géographique d’implantation (Françoise Gatel);

Je me réjouis de l’adoption de ce texte équilibré qui dotera nos collectivités d’outils efficaces pour lutter contre les installations
illicites, sources de tant d’exaspération et de colère de la part des élus et de nos concitoyens. La balle est désormais dans le
camp de mes collègues Députés. Retrouvez ici mon intervention vidéo en clôture de la discussion générale.

A l’occasion d’un débat sur le thème de la montagne, j'ai interpellé Joël Giraud, Secrétaire d’Etat à la Ruralité,
s’agissant de la problématique du logement des populations permanentes en zone de montagne, et particulièrement
dans les stations touristiques et les communes frontalières. 
Dans ces communes où les prix au m2 du constructible peuvent atteindre les 11 000 euros, où 9 logements construits sur 10
peuvent être des résidences secondaires, ce sont des populations qui fuient et des services publics ou des entreprises qui
peinent à recruter.
Face à cette situation, j’ai plaidé pour une reconnaissance de la spécificité montagne afin que les élus disposent
d’outils leur permettant de maîtriser ces phénomènes.
Sur proposition de Catherine JULLIEN, Maire de Megève, j'ai défendu l’idée d’une expérimentation visant à accorder dans
ces communes un abattement significatif des droits de succession à tout héritier en contrepartie de son engagement
à s’établir durablement dans la commune en résidence principale. 
J’ai également réclamé une révision des zonages ABC affectés à de nombreuses communes qui se révèlent trop souvent
inadaptés et qui les privent de nombreuses aides à l’investissement locatif intermédiaire comme le dispositif fiscal de TVA à
taux réduit. 
Il est urgent de territorialiser les politiques de logement ! Retrouvez l'intégralité de mon intervention vidéo au lien suivant

 

Logement des populations permanentes en zone de montagne

Sylviane Noël, Sénatrice 
de la Haute-Savoie

Mes dernières questions écrites auprès du Gouvernement
➡ Question écrite sur la suppression des taxes funéraires communales.
➡ Question écrite concernant les difficultés financières rencontrées par les supérettes des stations de ski.
➡ Question écrite sur les résultats de la loi du 30 octobre 2018 deux ans après sa phase d'expérimentation dans le monde
agricole.
➡ Question écrite relative aux aides à la rénovation énergétique des bâtiments modulées selon la zone géographique.
➡ Question écrite au sujet du taux de nomination des femmes dirigeantes dans la fonction publique territoriale.
Retrouvez l'intégralité de mes questions parlementaires au lien suivant: questions parlementaires.

https://youtu.be/CD92kRs9RHk
https://youtu.be/CD92kRs9RHk
https://youtu.be/yPg0nICv51A
https://www.senat.fr/basile/rechercheQuestion.do?off=10&rch=qs&de=20180524&au=20190524&dp=1+an&radio=dp&aff=sr&tri=p&off=20&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn&_c=sylviane+noel


                              Me contacter: sylvianenoel.senat@gmail.com                                                                   

➡ Début de la tournée des
communes rurales du département
aux côtés de Christophe Fournier,
président des Maires Ruraux 74. Un
moment d’échange agréable avec les
maires ruraux de la Communauté de
Communes du Pays Rochois visant à
leur présenter notre association, notre
action en faveur de la ruralité et l’intérêt
de rejoindre le réseau Maires Ruraux.
Je remercie l’association des Maires
Ruraux de France d'avoir relayer mon
combat en faveur d’un rééquilibrage
des dotations au profit des
communes rurales à l’occasion du
Projet de Loi de Finances 2021 dans
leur journal 36000 Communes du mois
de janvier.

➡ J'ai eu l’immense honneur de
présider la 2nde édition des trophées
Envie d'Entreprendre, en version
100% visio, qui a rassemblé 140
participants! Avec 5 trophées décernés,
cet événement récompense et met à
l’honneur des femmes aux parcours
inspirants. "Je crois beaucoup en
l’exemplarité et ces trophées
permettent de communiquer une image
positive et valorisante des femmes
dans notre société. Dans mes fonctions
de maire puis de parlementaire, je ne
manque jamais une occasion
d’encourager les femmes à s’engager
dans la vie publique en leur faisant part
de ma propre expérience. Prenons
exemple sur ces lauréates, persévérons
et vous verrez qu’un jour nous vivrons
dans une société qui n’aura plus besoin
de lois ni de quotas pour justifier de
faire confiance aux femmes ! »

Alors qu’un décret privait d’accès aux remontées
mécaniques les lycéens de Chamonix en bi
qualification de moniteur de ski, j'avais saisi le
Ministre de l’Education Nationale afin que cette
situation fortement préjudiciable pour le parcours
de ces jeunes puisse être corrigée sans délai et j'ai
obtenu gain de cause.

EN BREF
#Sénatrice à vos côtés et à votre écoute! 

Mobilisée aux côtés des acteurs de la montagne  

Satisfaite d'avoir pu aider les jeunes lycéens 
mineurs et majeurs en formation bi qualifiante

des métiers de la montagne

L’occasion pour nous de faire découvrir aux enfants le rôle du parlement, la
procédure législative et plus largement les institutions de notre pays. Merci à
Justine Bldj pour l’organisation de cette rencontre très riche !

Alors que nos stations sont habituellement fortement contributrices, je
veillerai à ce que la solidarité nationale joue pleinement son rôle à l’égard de
nos territoires et ne laisse personne au bord du chemin.
Le 16 janvier dernier aux Gets, j'étais d'ailleurs aux côtés de nos moniteurs ESF et
de ces acteurs de la montagne pour protester contre la fermeture des remontées
mécaniques et sensibiliser notre gouvernement sur les conséquences
désastreuses de cette situation sur l'économie montagnarde

Retour aux sources le 15
janvier dernier, à
l'occasion d’une belle
rencontre avec les élèves
de l’école primaire de mon
village natal de Nancy sur
Cluses, accompagnée de
mon collègue député
Xavier Roseren.

Intervention auprès des enfants de Nancy-sur-Cluses

De la même manière, je suis intervenue auprès du Ministre de l'Education
Nationale pour défendre les lycéens majeurs, qui eux aussi, ne pouvaient plus
emprunter les remontées mécaniques dans le cadre de leur formation, se
retrouvant dans l'incapacité de s’entraîner pour leurs tests techniques nécessaires
à la validation de leur examen.
Là encore, le Ministère a répondu favorablement à ma requête et désormais ces
étudiants majeurs en formation des métiers de la montagne ont pu à nouveau
accéder aux remontées mécaniques et préparer leurs examens.

La non ouverture de nos
remontées mécaniques porte
un coup très dur à nos
territoires de montagne.
Les impacts économiques iront
bien au delà des sociétés de
remontées mécaniques elles
mêmes, touchant l’économie de
vallées entières, de très
nombreuses professions et
secteurs d’activités.

https://www.sylvianenoel.fr/

